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Plans de déplacements urbains
Éléments juridiques

FICHE n°05

septembre 2 0 0 7

Cette série de fiches
est destinée à ap-
porter des réponses à
des questions juridi-
ques concernant la
procédure d’élabora-
tion et de révision
des PDU. Mise à part
la circulaire de 1997, il
n’existe aucun texte
récent qui tienne
compte des évolutions
législatives et qui per-
mette de clarifier
notamment certaines
notions comme :

RÔLE DE L’ÉTAT
CONFORMITÉ
COMPATIBILITÉ
RÉVISION
PAC
PTU

Ces 6 fiches ont été
réalisées à partir des
premiers éléments
peu nombreux de
jurisprudence dont on
dispose actuellement.
Les PDU sont des
outils récents même
si la loi sur l’air et
l’utilisation ration-
nelle de l’énergie
(LAURE) de 1996 les
a rendus obligatoires
pour les aggloméra-
tions de plus de 
100 000 habitants
depuis plus de 10 ans.
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Nord-Picardie
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Les prérogatives de l’État 
à l’égard des AOTU 
devant élaborer un PDU

Le contrôle de légalité

Dans son porter à connaissance (PAC)
adressé aux AOTU élaborant un PDU (1),
l’État doit notamment rappeler les obliga-
tions juridiques s’imposant aux collectivités
dans ce cadre. Toutefois, une AOTU peut
être amenée, par omission ou négligence, à
approuver un PDU contraire à ces obliga-
tions et qui, de ce fait, encourt l’annulation
pour cause d’illégalité.
En effet, les actes des organes délibérants et
exécutifs des collectivités territoriales sont
soumis au contrôle de légalité exercé par le
préfet en application des dispositions du
code général des collectivités territoriales. Ce
contrôle de légalité s’exerce a posteriori, alors
même que l’acte est entré en vigueur et s’ap-
plique, et peut aboutir à une saisine du juge 

administratif par le préfet si l’illégalité est
avérée.
Ce contrôle de légalité porte « sur le respect
de l’ensemble des règles de droit qui s’imposent à
l’acte en cause » (2) donc sur la légalité externe
comme sur la légalité interne du PDU et
non sur son opportunité.
À ce titre, le préfet doit notamment vérifier
que le PDU est conforme aux lois récentes
telles que la loi SRU et la loi 2005-102 en
faveur des personnes handicapées (3), et qu’il
respecte l’article 28-1 de la LOTI fixant le
contenu obligatoire de tout PDU : un PDU
ne prévoyant pas explicitement de remplir
les objectifs listés par cet article peut donc
être déféré par le préfet au tribunal adminis-
tratif (4).

(1) Voir fiche n°4.

(2) Rapport de la DGCL sur le contrôle des actes des collec-
tivités locales, 1999-2000.

(3) Voir fiche n°2.

(4) Notons que si le préfet choisit de ne pas saisir le TA alors
que les illégalités sont facilement décelables, la responsabi-
lité de l’État peut être engagée et le préfet accusé de faute.

Le représentant de l’État au niveau local dispose, de par la loi, de deux prérogatives devant contribuer, d’une
part à ce que les PDU élaborés le soient dans le respect des textes de loi, d’autre part à ce que tous les PDU
obligatoires soient élaborés dans des délais raisonnables.



dans l’obligation d’annuler tout le document.
Il faut  préciser ici que les PDU sont oppo-
sables (5) à compter de la publication de la
délibération de l’organe délibérant de
l’AOTU les approuvant.
Ils deviennent donc opposables avant de
subir le contrôle de légalité du préfet : cela
peut générer des situations complexes si le
PDU est jugé illégal par le tribunal adminis-
tratif, saisi par le préfet, alors qu’il a déjà pro-
duit des effets juridiques.
C’est pourquoi le préfet peut assortir son
déféré d’une demande de suspension qui
permet de demander au juge administratif
de surseoir à l’exécution de la délibération de
l’organe délibérant de l’AOTU (et donc à
l’opposabilité du PDU) dans les délais les
plus brefs.

Toutefois, avant de saisir le juge, le préfet
peut alerter l’AOTU sur l’illégalité qu’il
estime avoir décelée et un dialogue peut
s’instaurer entre le préfet et l’AOTU en vue
de régulariser l’acte.
Si la collectivité refuse de rectifier son PDU
suite au constat d’une illégalité par les servi-
ces préfectoraux, le représentant de l’État
peut saisir le juge administratif dans les deux
mois suivant la réception de l’acte par la pré-
fecture (article L2131-6 du Code général
des collectivités territoriales [CGCT]).
Si les dispositions illégales sont « détachables »
du reste du PDU, c’est-à-dire que le PDU reste
cohérent et « viable » sans ces dispositions, le
juge peut les annuler et laisser les autres mesu-
res du plan en vigueur.
Par contre, si l’illégalité de ces dispositions
affecte l’ensemble du PDU, le juge se verra 

(5) Voir fiche n°3.
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PDU
FICHE N°05

La délibération de l’AOTU approuvant le PDU doit être transmise au Préfet (article
L2131-2 du CGCT).

Le préfet contrôle la légalité de ce PDU (lois des 2 mars et 22 juillet 1982 complé-
tées par la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 reprises dans le code général des collecti-
vités territoriales) :

_ Contrôle de la légalité externe = les règles de procédures et de formes sont-elles res-
pectées ?
_ Contrôle de la légalité interne = le PDU respecte-t-il l’ensemble des lois et règle-
ments sur le fond ?

Si une illégalité est décelée, les services préfectoraux informent l’AOTU et lui deman-
dent de supprimer cette illégalité.

Dans le cas où l’AOTU n’obtempère pas, le préfet doit déférer au TA la délibération
approuvant le PDU dans les deux mois suivant la réception de ce document.

Il convient toutefois de préciser que les services préfectoraux n’ont encore jamais saisi
la juridiction administrative aux fins d’annulation de tout ou partie d’un PDU.

L’essentiel
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PDU
FICHE N°05

Le pouvoir de substitution du Préfet

L’article 28 al.3 de la LOTI modifié par la
LAURE dispose que « l’élaboration d’un
[PDU] est obligatoire dans les périmètres de trans-
ports urbains inclus dans les agglomérations de plus
de 100 000 habitants […] ou recoupant celles-ci ».
La liste est établie par décret d’application de
la LAURE (décret 2002-213 modifiant le
décret 98-360). Sur 72 AOTU soumises à des
« PDU obligatoires » 53 ont été approuvées
en juillet 2006.
Les AOTU ont donc globalement respecté
leurs obligations en la matière. Mais de quels
moyens juridiques dispose l’État pour
contraindre les éventuelles AOTU refusant
de se soumettre aux dispositions de l’article
28 al.3 de la LOTI ?
L’alinéa 5 de l’article 28-2 de la LOTI
prévoit que « si, dans un délai de trois ans et demi
à compter de la publication de la [LAURE], le
[PDU] n’est pas approuvé, le préfet peut engager ou
poursuivre son élaboration selon les modalités prévues
par le présent article ». Le préfet dispose d’un
pouvoir de substitution similaire dans les cas
où un « PDU obligatoire » ne serait pas mis
en conformité avec les dispositions de la loi
SRU avant le 3 juillet 2006 (al.6 de l’article
28-2 de la LOTI), ou lorsque l’AOTU n’a
pas élaboré un nouveau PDU dans un délai 

de trois ans suite à une modification du PTU
(article 28-2-2 de la LOTI).
La loi organise donc de manière claire et non
équivoque les possibilités pour l’État de faire
respecter les obligations pesant sur les
AOTU en matière de PDU. Toutefois, la cir-
culaire 2000-68 du 18 septembre 2000 rap-
pelle que le préfet doit user de ce pouvoir de
substitution compte tenu des circonstances
locales et qu’ « il serait inopportun que des dispo-
sitions appliquées de manière trop systématique ne
risquent de briser des dynamiques ou des initiatives
locales lorsque celles-ci permettent d’escompter la mise
au point dans un délai raisonnable d’un [PDU] de
qualité ».
Cette recommandation n’est pas un appel à
l’immobilisme mais elle incite fortement les
représentants de l’État à user de leur pou-
voir de substitution en la matière avec parci-
monie et discernement : une AOTU ne res-
pectant pas les délais mais affichant une
volonté indéniable, appuyée par des
actions concrètes, quant à l’élaboration de
son « PDU obligatoire », ne verra pas le
préfet intervenir.
Il n’existe aujourd’hui aucun exemple
d’utilisation de ce pouvoir de substitu-
tion par les services préfectoraux.

Concernanr les PDU, le pouvoir de substitution du préfet est :
Fondé sur les articles :
_ 28-2 alinéa 5 de la LOTI (en cas de non approbation d’un PDU « obligatoire » dans
les délais).
_ 28-2 alinéa 6 de la LOTI ( en cas d’absence de mise en conformité avec la loi SRU
dans les délais).
_ 28-2-2 de la LOTI (en cas d’absence d’élaboration d’un nouveau PDU dans les
délais suite à une modification du PTU).

Nuancé par la circulaire 2000-68 du 18 septembre 2000 : ce pouvoir de substitution
ne doit être utilisé « qu’en dernier recours » et envers les AOTU n’ayant engagé aucune
démarche quant à l’élaboration de leur PDU obligatoire.

L’essentiel
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Abréviations
AOTU Autorité organisatrice de transport urbain
CGCT Code général des collectivités territoriales
LOTI Loi d’orientation des transports intérieurs
PDU Plans de déplacements urbains
PLU Plan local d’urbanisme

PTU Périmètre de transports urbains
SRU Loi relative à la solidarité et au renouvellement
urbains
TA Tribunal administratif

Textes de loi relatifs aux PDU 
Loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982
d’orientation des transports intérieurs
modifiée par :
_ l’article 14 de la loi n° 96-1236 du 30
décembre 1996 sur l’air et l’utilisation ration-
nelle de l’énergie ;
_ l’article 46 de la loi n° 99-533 du 25 juin
1999 d’orientation pour l’aménagement et de
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_ les articles 94 et 110 de la loi n° 2000-1208
du 13 décembre 2000 relative à la solidarité
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_ les articles 38 et 39 de la loi n° 2003-590 du
2 juillet 2003 urbanisme et habitat ;
_ l’ordonnance 2004-489 du 3 juin 2004 por-
tant transposition de la directive
2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’éva-
luation des incidences de certains plans et
programmes sur l’environnement ;
_ l’article 45 de la loi n° 2005-102 du 11
février 2005 pour l’égalité des droits et des
chances, la participation et la citoyenneté des
personnes handicapées.
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